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CHAMPIONNAT KATA DEPARTEMENTAL 
INDIVIDUEL 

Catégories : MINIMES – CADETS – JUNIORS – SENIORS – VETERANS 
Date : Dimanche 14 Décembre 2025 
Lieu : Gymnase de LOUE, 67 rue des États-Unis, 72540 LOUE 

DATE LIMITE INSCRIPTION : le 10 décembre 2025 
HORAIRES DES CONTRÔLES ET DÉBUT DE LA COMPÉTITION : 

Contrôle Début Catégorie 
09h15 à 09h30 09h30 Vétérans 
09h30 à 09h45 10h00 Séniors 
09h45 à 10h00 10h30 Juniors 
10h00 à 10h15 10h45 Cadets 
10h30 à 10h45 11h15 Minimes 

Les catégories seront réorganisées en fonction du nombre d’engagés 
INSCRIPTIONS : Les inscriptions en ligne sont à effectuer par les Clubs sur SIKADA 

NATIONALITÉ - se référer au REGLEMENT COMPETITION KARATE SAISON 2025-2026 page 37 
La participation des compétiteurs de nationalité étrangère n’est pas autorisée. Les compétiteurs mineurs 
n’ayant pas la nationalité française des catégories minimes, cadets et juniors, mais qui sont nés sur le 
territoire français peuvent y participer. Les juniors mineurs, atteignant la majorité en cours de saison, 
préserveront le même statut que les mineurs jusqu’à la fin de la saison sportive. (Cf. Article 5 – Compétiteur 
de nationalité étrangère.) 
SUR CLASSEMENT : se référer au REGLEMENT COMPETITION KARATE SAISON 2025-2026 page 37 

RÈGLEMENT 
TENUES SPORTIVES PERSONNELLES OBLIGATOIRES : Karaté gi blanc homologué FFKDA / Ceinture rouge et 
ceinture bleue. 

MODALITÉS DE DÉROULEMENT DE LA COMPÉTITION : se référer au REGLEMENT COMPETITION KARATE 
SAISON 2025-2026 page 38 

 La Compétition est organisée en système de tableau par élimination directe avec formule en simple 
repêchage (les 2 finalistes repêchent les athlètes qu’ils ont battus)  

 Présentation des katas : Dans la catégorie des MINIMES, CADETS, JUNIORS, SENIORS, un kata 
différent doit être exécuté lors des cinq premiers tours, (y compris pour les personnes qui sautent un 
tour. Le nom du kata doit être donné à la table d’arbitrage où la personne doit évoluer). 

 A partir du 6ème tour, l’athlète a la possibilité de refaire un kata exécuté, à condition de ne pas le 
répéter deux fois de suite. (À noter : le kata du 6ème tour ne doit pas être identique à celui du 5ème)  
Exemple : 

 


